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Jugement commercial 
-------------------- 

DOSSIER N° : 073/17    RC : 239/17 

NATURE DU JUGEMENT : CONTRADICTOIRE 

JUGEMENT N° : 261-C du 16 novembre 2017 

PREMIER APPEL DE LA CAUSE : 06/04/2017 

DELAI DE TRAITEMENT : 07 mois 10 jours 

--------------------- 
 
Le Tribunal de Commerce d’Antananarivo, à l’audience publique ordinaire du seize novembre deux mil dix 

sept, salle numéro sept, où siégeaient : 
 Madame  RAKOTOARISON Rindra Nirina           -                       PRESIDENT-                                                   
 En présence de Monsieur RAKOTOMIAMINA Nauno   -     JUGE CONSULAIRE- 

          Madame RAJAONARIVELO Heritiana - JUGE CONSULAIRE- 
Assisté(e) de Me RAMORASATA Hanitramalala -GREFFIER - 

 
Il a été rendu le Jugement suivant : 
 
ENTRE :  
 
La Société MALAGASY KOLOTSAINA ART (K’ART) SARL, représentée par son Gérant, le sieur 

RAJOHNSON Mialijhon, sise au Lot IV G 203, rue Rainizanabololona, VILLA PRADON TRADE CENTER, 
Antanimena, Antananarivo, mais élisant domicile en l’Etude de son conseil, Me ANDRIAMADISON Hasina, 
Avocat à la Cour, 9, rue Indira Gandhi, Antananarivo; 

Requérant(e) comparant(e) et concluant (e); par l’organe de son conseil; 
 

Et 
   
  La Société VILLA PRADON SA, représentée par son Directeur Général, la dame RAZAKASOLO 
Herisoa, sise au Lot IV G 203, rue Rainizanabololona, Villa PRADON TRADE CENTER, Antanimena, Antananarivo; 
ayant pour Conseil Maître FOCK Vololontsoanarivo RAZANAJAFIARIVELO, Avocat au Barreau de Madagascar; et 
Maître Lalao RAKOTOTAHINA, Avocat au Barreau de Madagascar, Lot IVH 56 P Anosisoa Ambohimanarina 
Antananarivo;   

Requis(e) comparant(e) et concluant (e); par l’organe de ses conseils; 
     

LE TRIBUNAL 
Vu toutes les pièces du dossier; 
Ouï la demanderesse en ses demandes, ses fins et conclusions; 
Ouï  la requise en ses moyens, fins et conclusions;               
Et après en avoir délibéré conformément à la loi; 
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Par exploit introductif d’instance en date du 26 janvier 2017, servi à la requête de la société MALAGASY KOLOTSAINA 
ART (K’ART) Sarl , représentée par son Gérant Mr RAJOHNSON Mialijhon, assignation a été donnée à la société VILLA 
PRADON  d’avoir à comparaître devant le tribunal de commerce de céans pour entendre : 

Au principal : 

- Dire et juger nul et de nul effet le congé en date du 08 février 2017 ; 

Très subsidiairement : 

- Ordonner une expertise aux fins de fixation de l’indemnité d’éviction ; 
- Condamner la société VILLA PRADON SA aux entiers frais et dépens de l’instance dont distraction au profit de 

Me Andriamadison Hasina Avocat aux offres de droit. 

Au soutien de son action, la société requérante par le biais de conseil fait valoir : 

A titre principal : 

L’application de la  loi 2015-37 sur le régime juridique des baux commerciaux car le renouvellement tacite du contrat de 
bail liant les parties est compté de janvier 2017 au décembre 2020, 

Par signification  en date du 08 février 2017, la société VILLA PRADON a dénoncé le bail en se trompant  sur la date 
d’échéance et que les conditions prévues par  l’article 33 de la loi précitée n’ont pas été respectées. Par conséquent le 
congé est nul et de nul effet. 

Très subsidiairement : 

Elle demande le paiement d’une indemnité d’éviction dont le montant sera fixé par une expertise en vertu de  l’article 32 
paragraphe 6 de la même loi. 

Par ordonnance n°158-C du 01 juin 2017 le juge de mise en état a rejeté l’exception d’incompétence soulevée par la 
requise en date du 18 mai 2017. 

Le  10 juillet 2017 par le biais de ses conseils Mes RAKOTOTAHINA et FOCK, la société VILLA PRADON a conclu au 
débouté de la demande de la requérante en soutenant :  

Que dans son assignation de protestation à congé, la société K’ART accepte implicitement de vider les lieux en 
réclamant une indemnité d’éviction qu’il échet de lui donner acte ; 

Qu’en tout état de cause la dénonciation de bail est régulière étant faite suivant la clause du contrat de bail selon 
laquelle: il est loisible aux parties de résilier le bail, trois mois avant la fin de la période de renouvellement ; 

Qu’en effet le contrat légalement formé, fait la loi des parties, 

Qu’en conséquence la requérante n’a pas droit à une indemnité d’éviction  

 

 

DISCUSSION 

- En la forme :  
L’assignation a été servie conformément aux dispositions des articles 135 et suivants du code de 

procédure civile donc il y a lieu de la déclarer  recevable. 
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- Sur la nullité du congé : 
L’article 30 de la loi 2015-037 du 03 février 2016 sur le régime juridique des baux commerciaux 

prévoit : « dans le cas du bail à durée déterminée, le preneur qui a droit au renouvellement de son bail ,en 
vertu de l’article 29 ci-dessus ,doit demander le renouvellement de celui-ci ,par acte extrajudiciaire, au plus 
tard trois mois avant la date d’expiration du bail sauf stipulation du bail prévoyant que celui-ci sera 
automatiquement renouvelé pour une durée identique au bail initial à moins que le bailleur ne donne congé par 
acte extra judiciaire six mois au moins avant le terme convenu du bail. » 

 
Dans le présent cas, il ressort des éléments du dossier que le contrat de bail liant les deux parties a 

été renouvelé par tacite reconduction le 01 janvier 2017 jusqu’au 31 décembre 2020 d’après les clauses  du 
contrat dans son article 02. 

En effet, la signification du congé en date du 08 février 2017 a été faite  un mois après le 
renouvellement ; par conséquent le délai de six mois n’a pas été respecté ; il en est également des termes du 
contrat selon lesquels : « …la dénonciation du contrat de bail par l’une ou l’autre des parties doit être faite trois 
mois avant la fin de chaque période commencée. »  

De tout ce qui précède la demande de la société K’ART est fondée qu’il convient de déclarer le 
congé nul et de nul effet  

Par ces motifs 
Statuant publiquement, contradictoirement, en matière commerciale et en premier ressort ; 

Vu l’ordonnance du juge de la mise en état n°158-C du 1er juin 2017 ; 

En la forme: déclare l’assignation recevable ; 

Au fond: déclare le congé signifié en date du 08 février 2017 nul et de nul effet ;  

Laisse les frais et dépens de l’instance à la charge de la société VILLA PRADON dont distraction au profit de Me 
Andriamadison Hasina. 

 
Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jour, mois et an que dessus, et la minute du présent jugement 
a été signée par Le Président et le Greffier./. 

 


